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Les attributions des CCH

Les Correspondants Chorus habilitation (CCH) sont chargés de la gestion des habilitations des utilisateurs dans Chorus.

A ce titre, une demande de désignation de CCH doit obligatoirement être signée par le secrétaire général (SG) adjoint de l’académie chargé 

des finances.

Les règles de gestion locale des habilitations ont été définies dans la cadre de la décentralisation de la gestion des habilitations Chorus 

depuis 2013, par la mise en place d’un protocole visé par chaque académie désignant les CCH.

Suite à l’application du « protocole académique de gestion des accès à l'application interministérielle Chorus », le DCISIF continue à assurer 

un contrôle de deuxième niveau sur la gestion ministérielle des habilitations d’accès Chorus. 

L’attribution du rôle de CCH, le périmètre de gestion des CCH et le contenu des RTM sont gérés par le DCISIF.

1. Introduction

a. Attributions CCH
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Les attributions des CCH

Pour pouvoir bénéficier de cette gestion locale, les académies se sont engagées à :

• mettre en œuvre un protocole académique de gestion d’habilitations Chorus, adapté du protocole type (cf. note DCISIF-2013-0001 du 4 

février 2013),

• désigner des agents en charge de gestion locale d’habilitation Chorus (correspondant Chorus habilitation, CCH);

• au moins deux CCH doivent être désignés; 

• Au moins un des deux reçoit une formation à l’utilisation de l’outil dédié GDU (gestion décentralisée des utilisateurs Chorus);

• mettre en place un dispositif de transfert de compétence, entre le correspondant formé et son collègue et lors de départ d’un correspondant 

(le dispositif doit être référencé dans le protocole académique de gestion d’habilitations),

Dans ce cadre, le Département du contrôle interne et des systèmes d’information financiers, le DCISIF doit assurer le contrôle ministériel des 

risques liés aux habilitations CHORUS, via des analyses périodiques de zones de risques, notamment liées au non-respect manifeste du 

protocole académique de gestion d’habilitation, à l’augmentation du nombre de licences Chorus au sein d’une académie, et à l’attribution 

et/ou au cumul de certains rôles appelant la vigilance.

1. Introduction

a. Attributions CCH
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Les actions de maîtrise de risques

Les opérations de contrôle interne sur la gestion des habilitations « Chorus » sont pilotées et coordonnées par le référentiel de contrôle 

interne comptable (RCIC) du processus « fonction support CHORUS » , publié en 2012 et réactualisé depuis. 

 Les révisions d'habilitation

- Les campagnes périodiques de désactivation des comptes inactifs, basées sur la durée d'inactivité telle que constatée par l'AIFE (Agence 

pour l'informatique financière de l'Etat, maîtrise d'œuvre de Chorus).

- Le responsable du contrôle interne comptable (CIC), dénommé « RCIC » pilote la revue annuelle des habilitations en s'appuyant sur la liste 

des titulaires mutés, fournie par le service chargé de la gestion des ressources humaines, dénommé « le SRH ».

- Le CCH procède au retrait des accès (inactifs ou mutation). Celui-ci transmet cette information au correspondant sécurité de la direction du 

système d'information du rectorat, dénommé « le CSSI », aux fins de récupération des « tokens » correspondants.

- Au cas où les titulaires mutés hors de leur entité ont besoin d'accès « Chorus » dans leurs nouvelles fonctions, leurs nouvelles entités de 

rattachement en font la demande.

 L'adéquation du profil aux habilitations

- A l'occasion de la campagne annuelle de revue des habilitations, le responsable de l'entité doit contrôler l'adéquation des fonctions des 

titulaires aux habilitations octroyées.

- Le résultat de ce contrôle est consigné de manière formelle et archivé de manière traçable dans AGIR.

1. Introduction

b. Les actions de maîtrise de risques
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Délégations de gestion et adhérences

La gestion des référentiels des RPROG, des adhérences et des rôles territoires multi valeurs (RTM) sont intégrés dans la sphère GDU de 

Chorus.

Lorsqu’une convention de délégation de gestion est passée entre deux services ministériels il est nécessaire de l’intégrer dans la GDU afin de 

permettre au ministère délégataire d’effectuer les dépenses prévues dans cette convention.

Cela se traduit par la déclaration d’une adhérence dans la GDU par le ministère délégant, qui va permettre d’habiliter les gestionnaires du 

ministère délégataire sur le centre financier concerné.

Ces opérations sont gérées par les SN1 des différents ministères. 

Point d’attention : les conventions de délégations de gestion ne sont prises en comptes que lorsqu’elles ont été publiées.

Des contrôles bloquants sont effectués par l’outil lors de l’attribution d’habilitations sur les centres financiers en adhérence.

1. Introduction

a. Attributions CCH
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2.bonnes pratiques
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2. Bonnes pratiques pour la création d’un utilisateur

a. Vérifications

Vérifications avant de créer un compte utilisateur
1) Toute demande d’accès à Chorus doit être matérialisée par une Fiche de demande d'habilitation visée par le supérieur 

hiérarchique. 

2) Le CCH doit vérifier la conformité du profil aux fonctions

- Le profil d'un titulaire doit correspondre aux fonctions exercées par ce dernier.

- La cohérence entre le profil « Chorus » demandé pour l'octroi d'une habilitation et les fonctions exercées est matérialisée par la 

fiche de poste des titulaires.

- Il appartient au supérieur hiérarchique validant la demande d'habilitation de s'assurer que les rôles demandés pour le titulaire

sont conformes à la délégation de signature dont il bénéficie. La validation de la demande implique la vérification de la conformité 

du rôle dans « Chorus » à la délégation de signature du titulaire. 

3) Le CCH doit vérifier la cohérence des rôles « Chorus » 

- En cas de mise en œuvre d'une combinaison de rôles identifiée comme « risque fort » dans la matrice des « Rôles_Chorus

gestionnaires_Matrice des associations », le responsable de l'entité doit s'engager à mettre en place le dispositif de contrôle 

interne, tel qu’il est prévu dans le protocole visé par chaque académie. 
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2. Bonnes pratiques pour la création d’un utilisateur

a. Vérifications

Vérifications avant de créer un compte utilisateur

DAF - DCISIF 27/03/202511



Cliquer sur le matchcode
pour vérifier qu’un 

utilisateur ayant le même 
identifiant n’existe pas.

Il est impossible de créer 2 comptes avec le même login.
Si un identifiant utilisateur existe déjà, un message d’erreur bloquant 
s’affichera.

2. Bonnes pratiques pour la création d’un utilisateur

a. Vérifications

Vérifications avant de créer un compte utilisateur

Vérifier si l’identifiant utilisateur (ID) à créer est disponible
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2. Bonnes pratiques pour la création d’un utilisateur

a. Vérifications

Vérifications avant de créer un compte utilisateur
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L’identifiant utilisateur est en saisie libre, mais pour la création d’un compte utilisateur, il 
est nécessaire de respecter quelques consignes :

 Il se compose des initiales du prénom et du nom et s’écrit en majuscule
ex. : Jean-Louis MARTIN => JLMARTIN

 Il ne peut excéder 12 caractères
ex. : Marc DUPONTMARTIN => MDUPONTMARTI

 En cas d’homonymie, incrémenter le code utilisateur avec un compteur sur 2 digits
ex. : Jean-Luc MARTIN => JLMARTIN01

 Ne pas utiliser de caractères tels que « ’ » ou « - », ni d’accentuation, ni d’espace 
(seuls les caractères alphanumériques sont autorisés)

ex. : Maryline D’UPONT-MARTIN => MDUPONTMAR01



2. Bonnes pratiques pour la création d’un utilisateur

b. Méthodes

Copie, duplication ou saisie des rôles

La duplication d’un compte utilisateur existant est préférable à l’export / import de grille de rôles.

La duplication d’un compte utilisateur permet de créer rapidement un nouveau compte pour un utilisateur devant posséder le 

même profil que le compte modèle.
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1. Renseigner l’ID du 
modèle

2. Cliquer sur le lien



2. Bonnes pratiques pour la création d’un utilisateur

b. Méthodes

Copie, duplication ou saisie des rôles

La duplication d’un compte applique les mêmes règles que pour la création ou la modification d’un compte utilisateur.

Le périmètre de gestion des CCH est contrôlé lors de la duplication, un message vous avertit du nombre de rôles repris lors de la 

duplication du compte :
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Il est possible d’avoir un écart entre le nombre de rôles copiés et le nombre 
de rôles que possèdent l’utilisateur copié. En effet, seuls les rôles et 
dérivations autorisés par le périmètre de gestion du CCH sont repris.



2. Bonnes pratiques pour la création d’un utilisateur

b. Méthodes

Copie, duplication ou saisie des rôles
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2. Bonnes pratiques pour la création d’un utilisateur

b. Méthodes

Copie, duplication ou saisie des rôles
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 Vérifier la duplication des données sur l’onglet Workflow



2. Bonnes pratiques pour la création d’un utilisateur

b. Méthodes

Copie, duplication ou saisie des rôles

Les rôles Workflow n’ont pas vocation à gérer les autorisations des utilisateurs mais leurs positionnements dans les différentes 

structures organisationnelles. 

Lorsque le positionnement de l’utilisateur est déduit du groupe utilisateur saisi au niveau des données d’entête, le rôle Workflow 

ne se dérive pas. Le groupe utilisateur est obligatoire, il peut déterminer le positionnement des utilisateurs dans le système ECC, 

dans ce cas, on parle également de « Service Exécutant ».

Par contre lorsque pour positionner l’utilisateur, la GDU a besoin d’informations complémentaires, le rôle Workflow est amené à 

se dériver. 

C’est le cas notamment pour le positionnement dans la structure SRM dans le workflow des EJ, il est nécessaire de dériver le 

rôle sur le groupe acheteur afin de pouvoir le reprendre dans l’onglet workflow. 
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 Focus onglet workflow : En cas de copier/coller des grilles, il faut renseigner le groupe acheteur



2. Bonnes pratiques pour la création d’un utilisateur

b. Méthodes

Copie, duplication ou saisie des rôles

Dans SRM le compte utilisateur peut être positionné soit :

- Dans une boîte de regroupement : il se fait automatiquement en fonction des rôles de l’utilisateur ;

- Dans le WF des demandes d’achats : il se fait automatiquement en fonction des rôles de l’utilisateur et de son groupe utilisateur 

(saisi au niveau de la fiche utilisateur) ;

- Dans le WF des engagements juridiques : il nécessite un positionnement manuel de la part du CCH en sélectionnant un groupe 

acheteur dans la liste déroulante.

Dans Workflow ECC :

Lorsque le positionnement multiple est possible pour un workflow donné et qu’il est avéré, le bouton « Afficher » est alors dégrisé 

afin de permettre au CCH de visualiser les différents positionnements de l’utilisateur.

Dans Workflow Service Desk :

Le positionnement d’un utilisateur est manuel et obligatoire pour tous les utilisateurs. Ce positionnement doit être unique, il permet 

aux utilisateurs de remonter des sollicitations auprès de leurs correspondants. Le positionnement se fait par le renseignement 

d’un groupe support dans la colonne « Nœud » et d’aucun typage dans la colonne « Type ». 
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 Focus onglet workflow



L’ajout des positionnements
Les positionnements Service Desk

Le workflow Service Desk détermine le 
groupe support d’un utilisateur.
Il est déterminé en fonction de son 
appartenance à une entité de 
rattachement.

Pour un utilisateur non correspondant, une et une seule ligne est à renseigner avec le 
groupe support.
La colonne Type n’est pas à renseigner.

Pour un utilisateur correspondant :
- une et une seule ligne est à renseigner de manière obligatoire avec le groupe support 
sans renseigner le Type
- autant de ligne que de groupes supports supervisés par le correspondant sont à 
renseigner, la colonne Type doit alors être renseignée avec la valeur « Correspondant ». 
Le correspondant doit superviser au minimum 1 groupe support. L’utilisateur doit, au 
préalable, posséder le rôle « Correspondant »

2. Bonnes pratiques pour la création d’un utilisateur

b. Méthodes
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L’ajout de rôles
La barre d’outils

L’ajout de rôle se fait depuis l’onglet « Rôles Chorus »

La barre d’outils positionné au bas de cet onglet permet :

Ajouter une ligne d’habilitation

Supprimer une ligne d’habilitation

Naviguer dans le tableau de l’onglet « Rôles Chorus »

Sélectionner toutes les lignes du tableau

Désélectionner toutes les lignes du tableau

Exporter les données du tableau

Importer les données dans le tableau

Cette barre d’outils se retrouve, de manière similaire, en-dessous de chaque tableau situé dans les différents onglets de 

la GDU.

2. Bonnes pratiques pour la création d’un utilisateur

b. Méthodes
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Une transaction, pour permettre l’import et l’export des fichiers depuis les transactions de la sphère GDU, est disponible dans l’espace 

« Support », dans la page  « Page de synthèse » :

Cette transaction permet :

- De récupérer les fichiers exportés depuis les 

différentes transactions de la sphère GDU, 

aussi bien les transactions de gestion (GDU, 

RTM, Adhérences) que les restitutions.

- De transférer des fichiers locaux pour les 

importés dans les transactions de la sphère 

GDU.

- Seul l’auteur de l’import ou de l’export 

peut voir les fichiers dans la console.

Import d’un 

fichier local

Suppression des 

fichiers 

sélectionnés

Mise à jour de la 

liste des fichiers 

présents

Liste des fichiers 

importés ou exportés. Il 

est possible des les 

enregistrer en local en 

double-cliquant sur le 

nom du fichier.

Cette transaction n’est pas un espace de stockage. Un programme passe chaque nuit pour supprimer tous les fichiers âgés de plus de 24h.
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2. Bonnes pratiques pour la création d’un utilisateur

c. Paramétrages et habilitations



Les rôles « infocentre »
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2. Bonnes pratiques pour la création d’un utilisateur

c. Paramétrages et habilitations



Les rôles « infocentre »
Chronogramme 

Procédure de prise en comptes des rôles « infocentre » :

DAF - DCISIF 27/03/202524

2. Bonnes pratiques pour la création d’un utilisateur

c. Paramétrages et habilitations



3.Simplification avec les RMM et RTM
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Le recours aux rôles multi valeurs 

L’attribution de rôles multi-valeurs simplifie la gestion des habilitations ainsi que les actualisations lors des évolutions organisationnelles.

Les correspondants Chorus habilitation (CCH) doivent restreindre le mode de gestion par rôles unitaires, qui nécessite de dériver chaque rôle 

métier sur tous les axes d’imputation du périmètre du CSP.

Cette méthode est déconseillée lorsque les utilisateurs Chorus des CSP académiques opèrent sur un large périmètre de gestion, nécessitant 

de nombreuses lignes de rôles unitaires. Au-delà du risque d’erreur que cela représente, il est à noter que l’outil GDU ne prend en compte 

que 296 rôles, sans que l’on puisse savoir exactement lesquels lorsqu’on dépasse ce nombre de lignes. 

2. Simplification avec les RMM et RTM

a) recours aux rôles multi valeurs
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Les rôles « Territoires »

Comment habiliter un utilisateur sur un « Territoire » ?

Ajout d’un ou plusieurs RMM (Rôle Métier Multi-valeurs)
Ajout d’un seul et unique RTM (Rôle Territoire Multi-valeurs).
Ajout d’un ou plusieurs Rôles WF

Le positionnement dans la structure organisationnelle via les rôles WF peut entraîner 3 
situations différentes :

- Soit le rôle seul suffit : Aucun axe de dérivation et aucune valeur dans l’onglet WF ne sont à 
préciser

Ex. : le Rôle « Fonction de consultation Depense Workflow »

- Soit le rôle demande des axes de dérivation pour pouvoir opérer au positionnement.
Ex. : le Rôle « Controleur du reglement Workflow » demande une valeur de DA

- Soit le rôle ne demande aucun axe mais doivent sélectionner les positions dans l’onglet Workflow.
Ex. : « Gestionnaire de recette Workflow »

Un contrôle dans la GDU interdira le cumul de plusieurs RTM.

Rappel : pour ajouter des RMM et des RTM, le CCH doit avoir ces rôles dans 
son périmètre de gestion.
Si le cumul RMM et RTM ne couvrent pas tous les besoins, on peut ajouter 
des rôles unitaires.

2. Simplification avec les RMM et RTM

a) recours aux rôles multi valeurs
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Le recours aux rôles multi valeurs 
Les rôles métier multi valeurs (RMM) permettent d’attribuer un ensemble cohérent de rôles à un utilisateur.

Ces rôles sont prédéfinis et ne sont pas modifiables.

Les ministères ont la possibilité d’utiliser les RMM suivants :

-RMM CSP dépenses

-RMM CSP RNF

-RMM DAF

-RMM certificateur du service fait

-RMM CSP actifs

-RMM Contrôle interne

Les RMM se donnent de la même manière qu’un rôle unitaire. 

Par contre, le RMM a la particularité de ne jamais se dériver et ne peut être attribué sans la présence d’un RTM.
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2. Simplification avec les RMM et RTM

a) recours aux rôles multi valeurs



Le recours aux rôles multi valeurs 

 Les rôles workflow associés :

Ces rôles workflow sont obligatoirement associés aux RMM.

Ils permettent de définir un profil de gestionnaire ou de responsable lorsque cela s’avère nécessaire, ou un profil de consultation pour le RMM 

DAF.

• Point d’attention : les rôles unitaires budgétaires (RBOP, RUO, rôles programmation, gestionnaire de TF…), les rôles RE-FX, les rôles de 

responsable des immobilisations et les rôles de correspondant (CCA, CCH, CCTFG) ne sont pas inclus dans des RMM et doivent être 

maintenus en rôles unitaires.

En fonction de l’organisation du CSP, il est possible de définir un profil type et de le dupliquer par export et import de fichier CSV en utilisant la 

fonction « remplacer ».

27/03/2025DAF - DCISIF 29

2. Simplification avec les RMM et RTM

a) recours aux rôles multi valeurs



Le recours aux rôles multi valeurs 

Le RMM CSP dépenses
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Rmm CSP Depense

Consultation dépense

Gestionnaire des engagements juridiques -

Workflow

Approvisionneur

Responsable des engagements juridiques -

Workflow

Consultation des tiers

Gestionnaire des demandes de paiement -

Workflow

Consultation budgétaire

Responsable des demandes de paiement -

Workflow

Gestionnaire des tiers

Gestionnaire ou Responsable des demandes de paiement

Gestionnaire ou Responsable des engagements juridiques

Consultation des immobilisations - Gestionnaire

Gestionnaire du service fait

Rôle Chorus Rôle métier Rôle workflow associé

2. Simplification avec les RMM et RTM

b) contrôle systématique sur les RMM 



Le recours aux rôles multi valeurs 
• Le rôle workflow pour les EJ se dérive sur les GA mais ne permet pas de positionner l’utilisateur sur un GA. Ce rôle alimente la liste des GA dans 

l’onglet WF de la GDU. ATTENTION : des actions dans l’onglet WF sont nécessaires pour préciser le GA de workflow.

• Pour le RMM CSP dépenses, les rôles workflow de gestionnaire et de responsable d’EJ ne doivent pas être associés en raison d’une incompatibilité 

technique.
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2. Simplification avec les RMM et RTM

b) contrôle systématique sur les RMM 



Le recours aux rôles multi valeurs 

Le RMM CSP RNF
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Rôle Chorus Rôle métier Rôle workflow associé

Rmm CSP RNF

Consultation des rétablissements des crédits Gestionnaire des engagements de tiers - Workflow

Consultation des recettes non fiscales Responsable des engagements de tiers - Workflow

Consultation des tiers Gestionnaire de la recette - Workflow

Consultation budgétaire Responsable de la recette - Workflow

Gestionnaire des tiers

Gestionnaire ou Responsable des engagements de tiers (via rôle WF)

Gestionnaire ou Responsable de la recette (via rôle WF)

2. Simplification avec les RMM et RTM

b) contrôle systématique sur les RMM 



Le recours aux rôles multi valeurs 
• Les rôles workflow RNF ne se dérivent pas : 

• - Pour les responsables RNF : le positionnement est automatique sur le service de la dépense en rapport avec le groupe utilisateur de l’utilisateur 

(RECCHORxxx). 

• - Pour les gestionnaires RNF : le rôle ouvre à la saisie les positionnements recette dans l’onglet WF, le positionnement est manuel. 

Pour le RMM CSP RNF, Il est possible d’être gestionnaire et responsable d’un même WF recette. Le positionnement doit se faire en 2 temps :

1 - positionnement du responsable

enregistrement

2 - positionnement du gestionnaire

enregistrement
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2. Simplification avec les RMM et RTM

b) contrôle systématique sur les RMM 



Le recours aux rôles multi valeurs 

Les RMM DAF, certificateur du service fait, Contrôle interne et CSP actifs
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Rôle Chorus Rôle métier Rôle workflow associé

Rmm DAF

Consultation dépense Consultation dépense - Workflow

Consultation des rétablissements des crédits

Consultation des recettes non fiscales

Consultation des stocks - Gestionnaire

Consultation des tiers

Consultation budgétaire

Consultation des immobilisations - Gestionnaire
Rmm Certificateur Service Fait Certificateur Service Fait

Rmm Contrôle interne
Consultation dépense

Contrôle interne

Rmm CSP Actifs
Consultation des immobilisations - Gestionnaire

Gestion des fiches immobilisation

2. Simplification avec les RMM et RTM

b) contrôle systématique sur les RMM 
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Transposition des rôles unitaires en rôles multi valeurs

Une analyse des rôles attribués aux utilisateurs doit être effectuée au préalable, elle peut se baser sur l’extraction « liste des utilisateurs » de 

la GDU :

2. Simplification avec les RMM et RTM

c) Transposition des rôles unitaires en rôles multi valeurs
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Transposition des rôles unitaires en rôles multi valeurs

2. Simplification avec les RMM et RTM

c) Transposition des rôles unitaires en rôles multi valeurs
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Transposition des rôles unitaires en rôles multi valeurs

Lorsque vous avez exporté le fichier, vous pouvez visualiser les rôles attribués à chaque utilisateur et déterminer le ou les RMM 

correspondant à ses attributions. 

En effet, il est possible d’attribuer plusieurs RMM à un utilisateur et il est également possible de compléter les rôles RMM par des rôles 

unitaires.

En revanche, un utilisateur ne peut être habilité que sur un seul RTM.

Il est possible de s’appuyer sur une grille pour reporter les rôles de chaque  utilisateur avant de les saisir dans la GDU.

2. Simplification avec les RMM et RTM

c) Transposition des rôles unitaires en rôles multi valeurs
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Transposition des rôles unitaires en rôles multi valeurs
Dans l’exemple qui suit, l’utilisateur NOM 1

a un profil de responsable budgétaire ; 

avec le RMM DAF il dispose de toutes les fonctions 

de consultation sur le périmètre de l’académie 

en 3 lignes de rôles.

Les rôles de RBOP et programmation RBOP seront 

dérivés sur 5 BOP, soit 10 lignes de rôles,  

si on ajoute 1 ligne pour un rôle de correspondant, 

le profil de cet utilisateur tiendra en moins de 15 lignes 

au lieu de 30 à 40 lignes de rôles unitaires.

L’utilisateur NOM 2 a un profil de gestionnaire dépenses, 

gestionnaire de fiches immo et gestionnaire de TF, 

le passage en rôles multi valeurs réduit son profil à moins 

de 20  lignes de rôles au lieu d’une centaine de lignes 

de rôles unitaires.

2. Simplification avec les RMM et RTM

c) Transposition des rôles unitaires en rôles multi valeurs



4.Export des listes utilisateurs 
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Consultation des habilitations

L’écran principal GDU offre de nombreuses possibilités, il permet au niveau de la

consultation entre autre de :

 effectuer des recherches sur l’ensemble des utilisateurs et des correspondants (CCH)

 visualiser l’historique des périmètres de gestion des CCH

 visualiser la fiche d’un utilisateur ainsi que ses rôles et habilitations
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4. Export des listes utilisateurs 



Consultation des habilitations
Liste des utilisateurs (1/3)

A partir de l’écran principal, cliquer sur le bouton                                 puis renseigner un ou 
plusieurs critères et enfin cliquer sur        pour voir apparaître le résultat de la recherche 
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4. Export des listes utilisateurs 



Consultation des habilitations
Liste des utilisateurs (2/3)

Il est possible de filtrer les utilisateurs actifs ou inactifs via le critère « Date de fin de validité ».

Comment procéder pour n’avoir que les utilisateurs actifs ?

Les utilisateurs actifs sont les utilisateurs possédant une date de fin de validité supérieure 
ou égale à la date du jour.
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4. Export des listes utilisateurs 



Consultation des habilitations
Liste des utilisateurs (3/3)

En fonction des critères de recherche, le résultat obtenu suit le modèle ci-dessous : 

Exemple de la recherche : afficher tous les utilisateurs ayant le rôle Approvisionneur ET les axes de dérivation 

associées.

DAF - DCISIF 27/03/202543

4. Export des listes utilisateurs 



5.Revue annuelle des habilitations
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La Revue des habilitations Chorus Cœur
Outil de contrôle interne sur le cumul de rôles

5. Revue annuelle des habilitations

Matrice des associations de rôles 
Chorus générique :

Ce document appelle l’attention des services 
sur la nécessité de mettre en œuvre des 
mesures de maîtrise compensatoires en cas 
d’octroi à un même acteur de rôles dont 
l’association est considérée comme risquée

Objectif du contrôle :

Les habilitations et profils informatiques 
participent à la sécurisation des accès aux 
systèmes d'information. Leur bon usage 
conditionne la confidentialité et l'intégrité des 
données portées par ceux-ci, ainsi que la 
traçabilité des différents intervenants dans les 
applications. Il constitue ainsi un enjeu majeur 
de maîtrise des risques. 

La revue des habilitations est un contrôle de 
supervision a posteriori qui permet de s'assurer 
de la concordance entre les habilitations et 
profils informatiques, les attributions de chaque 
agent du service et, le cas échéant, les 
délégations de signature correspondantes

Périmètre du contrôle :

Par définition, ce contrôle est exhaustif : 

• contrôle de tous les comptes et habilitations à 
Chorus Cœur ouverts au sein de chaque 
service ministériel (administration centrale et 
services déconcentrés) ; 

• contrôle de tous les agents du service. 
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La Revue des habilitations Chorus Cœur
Outil de contrôle interne sur le cumul de rôles

5. Revue annuelle des habilitations

La revue des habilitations est réalisée sur la base d'une extraction de la liste des utilisateurs actifs Chorus Cœur au sein du service. 

L'Agence pour l'Informatique Financière de l'État (AIFE) procède à une extraction des données nationales le 30 septembre N au soir afin 

qu'un contrôle des comptes et des habilitations Chorus Cœur puisse être mené au niveau de chaque périmètre ministériel. 

Cette extraction est transmise par l'AIFE aux Correspondants Chorus Habilitations référents (CCH) dès le 1er octobre N ainsi qu'aux 

supports de niveau 1 (SN1) de chaque ministère. Les référents ministériels « contrôle interne » en sont destinataires en copie, pour 

information. 

Cette extraction prend la forme d'un tableur, comportant deux onglets (« Chorus Cœur » et « Suppléances »). Le contrôle portera sur la 

liste des habilitations à Chorus Cœur, ainsi que sur la liste des suppléances actives. 

Chaque CCH est en mesure de réaliser cette extraction sur son périmètre.
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La Revue des habilitations Chorus Cœur
Outil de contrôle interne sur le cumul de rôles

5. Revue annuelle des habilitations

Les points à contrôler :

1. Onglet « Chorus Cœur » : Les agents disposant d'une habilitation sont-ils effectivement présents dans le service ?

2. Onglet « Chorus Cœur » : Le groupe utilisateur Chorus auquel est rattaché l'utilisateur correspond-il au service d'affectation de l'agent ?

3. Onglet « Chorus Cœur » : Les différentes informations liées à « l’utilisateur » sont-elles exactes ? 

4. Onglet « Chorus Cœur » : Les rôles rattachés à chaque utilisateur correspondent ils aux fonctions exercées par l’agent ? L’octroi de 

plusieurs rôles à un même agent respecte-t-il les préconisations d'incompatibilité proposées par la matrice des associations de rôles 

Chorus?

5. Onglet « Suppléances » : Les suppléances (délégation d'une habilitation donnée) attribuées par les agents du service sont-elles 

connues du chef de service et respectent-elles les préconisations d’incompatibilité ?

6. Onglets « Chorus Cœur » et « Suppléances » : L'organigramme fonctionnel du service est-il à jour des habilitations et des suppléances ?

Les résultats consolidés, au titre de la campagne 2024, ont fait l’objet d’une présentation et de recommandations dans le cadre 

d’un support présenté par le pôle CIF au réseau CIF le 30 janvier 2025.
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6.Annexes
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Annexe 1 : Diapason – La communauté CCH

L’AIFE met à disposition de l’ensemble des utilisateurs, des outils leur permettant de répondre à la plupart des besoins. 

Ces outils sont accessibles sur Diapason à l’adresse suivante :

https://chorus-diapason.finances.ader.gouv.fr/groupes/parametrage-et-habilitations/docs/

Il est nécessaire d’être 
connecté, car les outils sont 
disponibles dans une 
communauté à accès restreint.

Pour accéder à l’espace dédié 
aux CCH :

- Aller dans le menu 
« Support »

- Choisir la rubrique 
« Paramétrage et 
Habilitations »

Les différentes informations à 
connaître sont alors présentes 
dans l’ordre de leur dernière 
publication.
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Annexe 2 : Référentiel des rôles Chorus
Un outil indispensable pour les CCH

L’AIFE met à disposition 
des CCH, sur Diapason, un 
référentiel des rôles 
Chorus. Il est disponible 
dans la section 
« Paramétrage et 
Habilitations » du menu 
« Support ». Ce référentiel 
donne des informations 
détaillées sur le contenu 
et le comportement de 
chacun des rôles Chorus.

Il s’agit d’un fichier constitué des 
onglets :
- Rôle métier – Transaction
- Rmm
- Restitutions infocentres
- Dérivation – Positionnement
- Paramètres par défaut
- Traduction des rôles
- Rôle – incompatibilité
- ODA – Définition des AA
- ODA – Liste des AA
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Annexe 3 : Espace collaboratif des CCH sur Pléiade

Les CCH disposent 

également d’un espace 

collaboratif dédié sur 

Pléiade.

L’ensemble des documents 

utiles est disponible dans la 

partie « documents 

partagés »
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